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TRôNE :-Voir Discours du,

TUBERcULES:-Ltur culture, 283.

TUBERCULOSE PARMI LES BESTIAUX, 283.

TUNNEL DU CANADA ET DU MICHIGAN, COMPAGNIE DU :-Pétition demandant un acte
qui lui permette de construire un pont de chemin de fer, et un tunnel à
la rivière Détroit, 29. Rapport du comité des Ordres Permanents sur l'avis,
43. Voir Bill Yo 36.

UNION, COMPAGNIE D'ASSURANCE DE LONDRES L':-Voir Orientale et Est du
Canada.

VACANCES DANS LA DÊPUTATION :-Pour les divisions électorales de Cumberland,
2; de Verchères, 2 ; de Haldimand, 2; d'Antigonish, 2.

VERCaÈREs :-Vacance dans ce district électoral par suite du décès de son représen-
tant, Félix Geoffrion, 2, 35 ; élection de C. A. Geoffrion, 35.

VÉTÉRINAIRES :-Motion de M. Smith au sujet de la nomination de vétérinaires
anglais chargés de faire enquête et rapport sur l'état sanitaire du bétail
canadien, 54.

VOBAILLES :-M. Gilbert, régisseur de la basse-cour à la ferme expérimentale
centrale, donne d'intéressants renseignements au comité de l'Agriculture et
de la Colonisation, 286.

VOLAILLES ET RUFS :-M. Montague dépose un rapport spécial sur les,-27. fmprimé.
Document No 8i.

VOTE :-Bill de M. Rider pour faciliter le vote des employés publics, 47.-Voir
Bill No 42.

VOTES PRIS EN CHAMBRE:

AJOURNEMENT DE LA CHAMBRE:

1. Motion de M. Laurier proposant l'ajournement de la Chambre, rejetée par
111 voix contre 72, 262-263.

2. Autre motion semblable de M. Laurier, rejetée par 116 voix contre 82,
272-273.

3. BEURRERIES ET FROMAGEaIES AU NORD-OUEST .- Motion de M. Davin propo-
sant d'aider à l'établissement de beurreries et de, fromageries dans les
Territoires du Nord-Ouest, suivie d'un amendement de M. Rinfret déela-
rant que " cette Chambre ne voyait pas de raison spéciale d'accorder, aux
frais du public aux beurreries et fromageries du Toi-d-Ouest une protection
qui n'est pas accordée aux établissements similaireb en existence dans les
autres provinces de la Puissance "-puis d'un sous-amendement de M.
Sproule concluant à l'ajournement du débat, lequel est adopté par 62 voix
contre 57 ; 258, 259.


